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Le certificat médical 

Le certificat médical est valable pour 3 saisons sous réserve que chaque saison pendant cette période 

 le licencié remplisse les deux conditions suivantes. 

- Conserver sa qualité de licencié (signature d’une licence, d’une saison à l’autre, soit dans le même 

club (renouvellement) soit dans un autre club (mutation)). 

 

- Répondre à un questionnaire de santé et attester que chacune des réponses est négative. 
 

En conséquence, les joueurs et dirigeants licenciés en 2017 / 2018 n’auront pas à fournir un nouveau 

certificat médical en 2018 / 2019 dès lors qu’ils auront répondu négativement à l’ensemble du 

questionnaire de santé. 

 

Merci de remplir le Questionnaire médical disponible sur le site https://www.fff.fr/e/l/qs-li.pdf 

et prendre Rendez-vous avec votre médecin si besoin. 

 

 

La Licence dématérialisée 

Vous recevrez un mail à partir du 5 Juin afin de renouveler votre licence, par le biais d’internet, pour 

la prochaine saison. Pour faciliter notre travail de secrétariat nous vous invitons à utiliser prioritairement 

cette licence dématérialisée. 

Si vous n’avez pas reçus le mail de renouvellement merci de vous présenter aux permanences afin de 

signer le formulaire papier. 

 

 

 

Nouveaux licenciés Séniors ou Jeunes 
 

Il est nécessaire d’imprimer et remplir le formulaire suivant : 
https://lfpl.fff.fr/wp-content/uploads/sites/20/2018/05/DEMANDE-DE-LICENCE-JOUEURS-DIRIGEANTS-

2018-2019.pdf 
 

Des formulaires sont disponibles chez les 3 secrétaires si besoin. 
 

Dans cette situation de première licence au BMP FC, merci de prévoir une photo d’identité et 

une photocopie de la carte d’identité ou du livret de famille. 

 

 

https://www.fff.fr/e/l/qs-li.pdf
https://lfpl.fff.fr/wp-content/uploads/sites/20/2018/05/DEMANDE-DE-LICENCE-JOUEURS-DIRIGEANTS-2018-2019.pdf
https://lfpl.fff.fr/wp-content/uploads/sites/20/2018/05/DEMANDE-DE-LICENCE-JOUEURS-DIRIGEANTS-2018-2019.pdf


 

 

 

 

 

Prix des licences 

 

SENIORS : 95 €  si rendu lors des permanences (chaussettes comprises) 

  120 €  si rendu après les permanences (chaussettes comprises) 

                       

LOISIRS :       65 € (chaussettes comprises) 

 

DIRIGEANTS ET ARBITRES BENEVOLES       Gratuit 

 

U18  (né en 2001, 2002 et 2003) : 85 € (chaussettes comprises) 

U15  (né en 2004 et 2005) :             85 €  (chaussettes comprises) + chèque de caution de 30€ pour le sweat 

 

U13  (né en 2006 et 2007) :  65 €    (chaussettes comprises) + chèque de caution de 30€ pour le sweat 

U11  (né en 2008 et 2009) :     65 €    (chaussettes comprises) + chèque de caution de 30€ pour le sweat 

 

U9  (né en 2010 et 2011) :    40 €    (chaussettes comprises) + chèque de caution de 30€ pour le sweat 

U7 (né en 2012) :                40 €    (chaussettes comprises) + chèque de caution de 30€ pour le sweat 

 

 

 

Permanences 

 

Les permanences vous permettront de régler les licences, de fournir les dernières pièces justificatives 

et de profiter de la boutique du BMP. 

 

- Le Mercredi 20 Juin au Stade du BOUPERE (17h-20h). 

- Le Samedi 30 Juin à ST PROUANT au forum des Associations / Salle de Sport (9h30-12h). 

- Le Vendredi 13 Juillet au Stade de MONSIREIGNE (18h-20h). 

 

 

 

Contacts 

Secrétaire du BMP: Laurent PASQUIER / 06 19 65 87 18 /  pasquierlaurent85@gmail.com 

Référent pour MONSIREIGNE : Anthony POIRIER / 06 15 63 28 64 / anthony.poirier85@gmail.com 

Référent pour ST PROUANT : Vincent LUCAS / 06 83 27 99 15 / vincent.lucas@sadev-tm.com 

mailto:pasquierlaurent85@gmail.com

